
Les chauves-souris fournissent de nombreux services importants, 
dont la lutte contre les insectes. Par contre, les deux espèces 
courantes à Terre-Neuve et Labrador sont inscrites au Registre 
public des espèces en péril. Donc, pour les protéger, l’idéal est 
de les laisser dans leur dortoir quand c’est possible. Conseils de 
cohabitation avec les chauves-souris :

•	 Prévenir l’accumulation de guano (excréments) en plaçant 
des bâches de plastique afin de protéger les surfaces et de 
faciliter l’enlèvement annuel du guano.

•	 Empêcher les chauves-souris d’entrer dans les espaces 
habités en scellant les ouvertures à l’aide de grillage en acier 
galvanisé.

OPTION 1. Les laisser rester

Les propriétaires peuvent inciter les chauves-souris à rester sur leur 
propriété en la leur rendant attrayante. Voici quelques adaptations 
favorables aux chauves-souris :

•  Créer de nouveaux perchoirs en installant des dortoirs artificiels.

•  Améliorer l’habitat des chauves-souris en préservant des arbres 
    morts ou moribonds et en leur fournissant une source d’eau,    
    comme un petit étang.

•  Améliorer la disponibilité des aliments en semant un jardin de 
    plantes indigènes attirant les insectes dont les chauves-souris se 
    nourrissent.

OPTION 3. Créer un habitat

Si les chauves-souris posent des risques pour la santé humaine ou 
pour la sécurité du bâtiment, il peut être nécessaire de les retirer. Pour 
protéger la santé des personnes présentes et des chauves-souris, 
téléphonez au 1-833-434-2287 pour être aiguillé vers un agent de 
contrôle de la faune nuisible dûment formée et la division locale de 
la faune. Étapes d’exclusion des chauves-souris d’un bâtiment :

Étape 1. Trouver les points d’entrée et de sortie en regardant les 
chauves-souris quitter le bâtiment à la brunante.

Étape 2. Les évincer à l’aide de dispositifs de sortie à sens unique 
maintenus en place au moins 5 à 7 nuits. L’exclusion des chauves-
souris doit se faire seulement du début de septembre à la fin avril 
pour éviter de tuer des chauves-souris. (Voir le schéma ci-contre.)

Étape 3. Sceller le dortoir. Retirer les dispositifs de sortie et sceller 
tous les points d’entrée et de sortie à l’aide de grillage en acier 
galvanisé.

OPTION 2. Les retirer avec prudence
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SUIVEZ LE RCSF

AS-TU DES CHAUVES-SOURIS? 
Voici vos options :

Téléphonez au 1-833-434-2287 pour signaler vos observations de chauves-souris!
Pour informations plus détailées sur ce sujet, voir : HTTP://

WWW.CWHC-RCSF.CA/WNS_RESOURCES.PHP
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